
 

Le présent acte est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans les deux mois suivant sa publication. 
1/2 

Département des B.D.R. 
Arrondissement de MARSEILLE 
Canton d’ALLAUCH 
Commune de BELCODÈNE  

 

D É L I B É R A T I O N 
 
OBJET : ADHÉSION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION PRÉVOYANCE 2025-2030 DU 

CDG13 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le 24 septembre, à 18 heures 30, le Conseil Municipal de BELCODÈNE, dûment 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Patrick PIN, Maire de la Commune. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19. 

Date de Convocation du Conseil Municipal : 17/09/2024. 

Présents : Patrick PIN, Évelyne COQUERAN, Jean-Noël BISACCIA, Gilles COLLOMB, Laurent JULLIEN, 
Julie MACHET, Barbara GANGI, Francis BONORA, Claudia CUORDIFEDE, Valérie SCOTTO DI CESARE. 

Absents : Antoine DUPLA. 

Absents ayant donné procurations : Gabriel SCHANG à Patrick PIN, Pierre TAGLIAFERRO à Gilles 
COLLOMB, Patrick VAN MOERKERCKE à Francis BONORA, Nathalie CRESPY à Julie MACHET, Audrey 
CICCARIELLO à Évelyne COQUERAN, Sandrine MAROC à Julien LAURENT, Gilbert CIAMPI à Jean-Noël 
BISACCIA, Jean-François BERNARD à Claudia CUORDIFEDE. 

Secrétaire de séance : Évelyne COQUERAN 
 

 

 N°2024-045 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale, 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique, 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 20211relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
Vu la circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu la délibération n° 0424 du Conseil d’Administration du CDG 13 en date du 16 janvier 2024 autorisant le 

lancement d’une procédure de consultation pour les risques santé et prévoyance pour le compte des collectivités 

et établissements publics du département des Bouches-du-Rhône, 

Vu la décision de la collectivité de se joindre à la procédure de mise en concurrence engagée par le Centre de 
Gestion des Bouches-du-Rhône (CDG 13), 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du CDG 13 en date du 24 juin 2024,  
Vu la délibération n° 2824 du Conseil d’Administration du CDG 13 en date du 25 juin 2024 portant attribution des 
conventions de participation relatives à la protection sociale complémentaire (PSC) pour les risques prévoyance 
et santé 2025 - 2030 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 17/09/2024 
Vu l’exposé du Maire,  
Considérant que l’offre proposée par le CDG 13 est facultative et que les agents sont libres d’y adhérer,  
 
 



 

Le présent acte est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Marseille dans les deux mois suivant sa publication. 
2/2 

 
 
Considérant que la prévoyance permet de garantir la perte éventuelle de revenus pour la partie traitement ainsi 
que le volet régime indemnitaire (IFSE à l’exception du CIA), et que la couverture des risques assure l’incapacité 
de travail, l’invalidité permanente, décès toutes causes, et en option au choix de l’agent, complément incapacité 
de travail, perte de retraite, complément décès toutes causes, 
Considérant que la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement dans le cadre du 
contrat conclu entre le CDG 13 et la société d’Assurance ALLIANZ Vie par l’intermédiaire en assurance 
COLLECTEAM en prévoyance, 
Considérant que cette offre pour les deux risques santé et prévoyance prend effet à compter du 1er janvier 2025 
pour une période de 6 ans prorogeable une année pour des motifs d’intérêt général, 

 
Sur proposition de M. le Maire, 
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité,  
 
DÉCIDE d’adhérer à la convention de participation conclue entre le CDG 13 et la société d’Assurance ALLIANZ 
Vie par l’intermédiaire en assurance COLLECTEAM pour le risque prévoyance, 
DECIDE d’accorder une participation financière aux agents titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels 
de droit public et de droit privé en activité. 

- Pour le risque prévoyance, la commune participera à hauteur de 50% du montant de la cotisation au 
contrat pour le risque prévoyance issu de la convention. 

- Pour le risque santé, la Commune envisage de verser une participation, à compter du 1er janvier 2026, 
aux agents ayant adhéré à un contrat labellisé. Le montant de la participation sera délibéré lors d’un 
prochain Conseil Municipal. 

PREND ACTE que l’adhésion à la convention de participation est incluse dans la cotisation additionnelle des 
collectivités et établissements affiliés au CDG 13 ; 
AUTORISE le Maire à signer le contrat collectif en Prévoyance et tout acte pris en application de la présente,  
INSCRIT au budget les crédits nécessaires au versement de la participation financière aux agents. 

 

 

 

 

 
Conforme au registre des délibérations, 
Belcodène, le 24/09/2024. 
 
Le Maire,      La secrétaire de séance,   
Patrick PIN.        Evelyne COQUERAN  
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